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ORDRE DU JOUR
de la réunion de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial

lundi 18 juillet 2016

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial (C.D.A.C.) des Deux-Sèvres se réunira
le lundi 18 juillet 2016 à 14H30 à la préfecture.

L’ordre du jour est le suivant : 

14H30  Dossier n° 016-102 à CHAMPDENIERS-ST-DENIS

Examen pour  avis du volet  « autorisation  d’exploitation  commerciale » de la  demande de permis de
construire (PC n° 07 90 66 16 P0007) pour la création d’une cellule commerciale spécialisée dans
l’équipement  à  la  personne  d’une  surface  de  vente  de  308m²,  en  continuité  de  l’ensemble
commercial  situé 50 rue de la Grange-Lucas  à Champdeniers-St-Denis  (79220),  composé d’un
Super U préexistant d’une surface de vente de 2 290 m².

La demande est présentée par la SCI CHRISTEAC, futur propriétaire-exploitant, représentée par M.
CAPELLE Alain,  gérant  de la société au siège social fixé 50 rue de la Grange Lucas 79220
Champdeniers-St-Denis
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